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Délais

Modalités

L’inventaire des biens meubles corporels doit être transmis dans les trois mois de l’ouver-
ture de la mesure et dans les 6 mois pour les autres biens (avoirs financiers et biens immobi-
liers) avec le budget prévisionnel. Il doit être actualisé tout au long de la mesure.

Vous avez été nommé curateur (curatelle renforcée) ou tuteur d’un de vos proches. A ce titre, 
vous avez l’obligation de réaliser un inventaire de ses biens mobiliers et immobiliers ainsi 
que de ses comptes bancaires.

L’inventaire n’est pas obligatoire en curatelle simple, le majeur protégé conservant la ges-
tion de ses comptes bancaires. En revanche, dans le cas d’un mandat de protection future, 
l’inventaire est obligatoire.

En principe, le tribunal d’instance met à disposition un modèle (ou formulaire) d’inventaire. Il 
vous revient donc de vous rapprocher du greffe du juge des tutelles pour en avoir un exem-
plaire. A défaut, il vous revient d’établir vous-même ce document. 

Contexte

6Inventaire


